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ART. 14 N° AS932

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 avril 2016 

NOUVELLES LIBERTÉS ET DE NOUVELLES PROTECTIONS POUR LES ENTREPRISES 
ET LES ACTIFS - (N° 3600) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS932

présenté par
M. Sirugue, rapporteur

----------

ARTICLE 14

I. – Rédiger ainsi l’alinéa 7 :

« Lorsque deux organisations professionnelles d’employeurs ou deux organisations syndicales de 
salariés représentées à cette commission proposent une autre branche de rattachement, par demande 
écrite et motivée, le ministre consulte à nouveau la commission dans un délai et selon des modalités 
fixées par décret ».

II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 11 :

« Lorsque deux organisations professionnelles d’employeurs ou deux organisations syndicales de 
salariés représentées à cette commission proposent un projet d’élargissement de champ alternatif, 
par demande écrite et motivée, le ministre consulte à nouveau la commission dans un délai et selon 
des modalités fixées par décret ».
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